
LA SEMA NE RELIGIEUSE-

* 21*Il pourra ôtre interjeté apppl au gouverneur en- -cqLseil, deý tout acte ou
décislin de, la, législature- de la province, ou de toûte autorité ;provinciale,
affectant quelqu'un des droits ou privilèges de la minorité prtat e ou
catholique- romaine des sujets de: Sa.-Majestê,-relativemeont à l'éducation.

*30 .<-Dans--le cas où il ne serait pas -décrété telle loi proviociald quie, 'de
temps-& autÈe, le-gouverneur-général en Conseil jugera-npc-,,ssaire pour donner
suite et exécution aux dispositions de la pi,ésente section,-ou dans- la cas où
quelque décision du gouverneur-géniéral- en conseil, sur appel interjeté en
vertu decette-sectiQtl ne-serait pas dûment iýse à exécution par1l'autoÊité
provinulale -c ipôtent,-- alors en tous tels cas, et en tant seulement quel.es
circonstances de chaque-cas l'exigeront, le parlement du Qanada pourra-dé-
créterdes lois-propree'à y remédier pour donner s'uite"t -exécution. aux dispo-
sitions. de-la présente section, ainsi qu'à toute. dépisf rendue-pa_ële gouver-
neur-général en conseil sous l'autorité de la même section. b

Le,29-juin 1871, par le statut impérial -33 et 34 Victoria, chapitre 28, sec.
6, il a;été décrété que-le parlemen2 du Ganada n'aufra pas compétence pour
changyer les disposilibns dé tracle de Mdanitoba.

P Iar conséquent, que la, constitution de Manitoba soit défectueuse sur la
Question des éc'oles ou .sur tout autre point, il est évident que, le parlement
canadien ne-peut, ni la changer, ni lamender: seul lé parlement impérial'a
iuridîction-pour le-faite.

Il est certain qu'en 18 70, lorsque-l'Ado de Mmilobsa-été -passé, il- n'existait
dans:d'endroit aucun système d'instruction publique, établi ou aLutorisà par la
loi,. Mais il: y avait la diultinio, et c'est poutrquoi-. l'Acte de, HMauiloba; dit que la
législature ne pourra préjudicier -à aucun droit ou privîlége:conféré ...... par la
loi ou par 4m cogume. Or quelle.était cette coutume.? La-voici, telle-que donnée
par-lMgr Taché, dans un affidavit produit au coars du procès-que vient de.
décider le Constiî:ppritvé:

tAvant P'acte-de la Puiseance du Canada pa3sé dans la 33Xpe année du
règne de Sa hMajest6 la Reine Victoria, ch..3, connu sous le nom de -t'Acle de
Mfanitoba,- existaitdans le territoire formant maintenant la Province- de Miani-
toba -un-nombre d'écoles -effectuéespour l'instruction. des »enfants. Ces.écoles
étaient des écoles séparées idénominationl> dont les nues-étaient règlées-cou
controéèes par l'église. catholiqùe et les-autres -parles diverses dénominations
protestantes. Les-moyens nb,%essaires pour le soutien des 6coles- catholiqu-es
étaient fournis en partie par des "înoraires d'écoles, payéès par leis parents
des enfants fréquiýptantJles écoles, eLUe-reste était payé pair I'éfflise au moyen
des contributions deses-membres ...les catholiques W*avaient -aucun intérêt,
ni contrôl!e-dans les éoles-protestant .es, et les~ protestants n'avaient non plus
auceun intlérêt-ni cent' ôle dans les- écoles catholiques. lt',ajUpas dcoles
publique-.r. dans le. sene <técales soutemues par ETial. Les catholiques soute-
naientles écoles de leur église pour l'avantage des enfants catholiques et
n'étaient-pas obligésde contribuer ,au soutien d'aucune antre -école. -En ce
quii -concerne l'éducatiô*n pendant, cette -période, les catholiques étaient par la
c0ultim8 et ..a pratique -éparés, dit r'este;-de là popultion el leurs écoles étaient
cQnduite4-sttl>ant les-principes et lce-croyances-ds L'Eglise-calholique. i

Jusqu'à l'anuýe 190, la législature de Manitoba a passé diverses-lois, qà
reconnais.soient le principe des -écoles-.pretle que voulties.par l'Eglisa
catholiqua romaine.


